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π TRE I:DISPOSIπ ONS CENERハLES

Article premier : Il cstt ins† ituこ un reg:rne d'assurance malα dic universcHc qui

couvre′  Qu bこnこfice des assurこ s sociaux ct de lcurs ayantts droit′  |'accとs aux
services de santこ dans lcs sccteurS public e† privこ′al'cxception des risques liこ s

aux accidents du travail ct aux maladies professionncHcs.

Ariicie 2 1 Lc rこ girne dlossurance malQdic universc‖ c estt fondこ sur lcs principes

de soiidaritこ  nattionalc′  d`こ 9α lilこ des affiliこ s en ce qui concerne lcs droits′ lα

contribu† ion e十 la rnuttualisa† ion des risqucs et des ressOurces.

Article 3 : Le rdgime d'ossuronce molodie universelle ossure oux
prise en charge cies soins cie sont6,.

Article 4 : Les rrisidents dtrangers, dont le sd,jour ou Congo
peuvent odhd,rer or: r6.gime d'assurance molodie universelle.

est rd,gulier,

affillこ s unc

ハ暉tiC!e 5 : Lcs disPosili● 彙S de i・ criiclc

こtrangers sё Journan† αu 6ongo pour un

analyses rnこ dicales.

4 ci-dessus ne s'oppliguent pos oux
iroitement m6dicol, une cure ou des

ArlclC 6 : Les PcrSOnnett Qffiliこ es au rこ gime d`assurance malα dic universeHc
soni couverics de rnaniar・ こ こquittable ctt bこ nこficicn†  des pres† Q† iorts dudit

rこ9irnc′ sans une discrimina† ion quclconque duc a rage′ αu sexc′ と lcl ncture dc
l'acttivitこ  exercこc. cu niveatl e十  と la nature de lcurs revenus ou a lcurs
a11†こcここcnts patholo9iquc≦

.
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- Article 7 t L6ge ldgol d'odh6sion, en guolit6 d'ossurt4 sociol tituloire, est fixa
d dix-huit ons r6volus, d l'exception des 1ldves et 6tudionts'

π TREエエ:DU RECIME D'ASSURANCE MALADIE UN工 VERSELE

Chopitre I : Du chomP d'oPPlicotion

Article 8 : Est ossujetti au r6gime d'assurance molodie universelle l'ensemble

des populotions rrisidont en Rdpublique du Congo.

Chopitre 2 : Des rigles d'offiliotion, d'immotriculotion ef
des incompotibilit6s

Article 9 : Les modolit6s d'off iliotion et d'immotriculotion des ossurds socioux

ou r6gime d,ossuronce molodie universelle sont f ixdes por voie raglementoire.

Article 10: L'off iliotion puis l'immotriculotion d l'orgonisme de gestion du

rdgime prennent effet quatre-vingt-dix jours oprds la dote d'affiliotion.

Article 11 : A l'ouverture d'une octivit6., l'employeur o l'obligotion d'immotriculer

son entreprise ou so soci€td d l'orgonisme de gestion du r6gime d'ossuronce

molodie universelle et d'y offilier ses trovailleurs, dons un d6,loi de guotre-vingt-

dix jours.

Article l? ; Le cumul de lo gestion du rlgime d'ossuronce molodie universelle

ovec lo gestion d'6toblissements ossuront des prestotions de diognostic, de soins

ou d'hospitolisotion etlou d'tltqblissements oyont pour objet lo fourniture de
'm6dicoments, mot6riels, dispositifs et opporeilloges mridicoux est interdit.

Chopitre 3 : Des prestotions du r69ime

Article 13 : Le r6gime d'ossuronce molodie universelle gorantit, pour les assurds

et les membres de leur fqmille d chorge visd.s d l'orticle 8 de lo pr6sente loi, lo

couverture des risgues et des frois de soins de sqnt6 inhi-rents d lo molodie ou d

l'occident, d lo moternit6 et d lo r66ducotion/r6odoptotion physigue et

fonctionnelle.

Article 14 : Le rdgima d'ossuronce molodie univarselle donne droit, dons les

conditions et selon les modolitds f ix6es por voie rlglementoire, d lo prise en

chorge directe des frois de soins curqtifs. prrS,ventifs et de

rd,€ducotion/rdodoptotion mddicolement reguis Por l'6tot de sont6 du

bdn6ficioire.
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Article 15 : Les listes des sp+4ciolit6,s et des octes mddicoux et porom6dicoux,

des m6dicoments, de l'opporeillage et des frois de transport sonitai?e, qui sont

pris en charge et, le cos 6,ch€,ont, leurs torifs de r€f 6rence, sont f ix6es por

orr;td, conjoint des ministres chqr gds de lo sd,curit 6 sociole et de lo sontd'.

Le mdme orr}t€ fixe lgalement lo liste des prestotions gui n6,cessitent un

occord prd,oloble de l'orgonisme de gestion du rtigime'

chopitre 4 : Des conditions et modolit6s de prise en chorge

Article 16 z Le rdgime d'ossuronce molodie universelle gorontit lo prise en

chorge directe des frqis de soins de sont6 por l'orgonisme de gestion du rdgime.

L,ossur6 sociol conserve lo libertl. de souscrire une qssuronce

compl6mentoire en vue de couvrir les frois de prestotions non prises en

chorge por le r6,gime d'ossuronce molqdie universelle.

Article 17 t Lotqrif icotion des prestotions est fix6e por voie conventionnelle ou

por voie rdglementoire,le cos 6ch€ont, selon les modolit6s suivontes :

- d l,ccte, pour les soins de sont6, gorontis, sur lo bose des nomenclotures des

octes professionnels fixdes por le ministdre charg'6' de lq sontri ;

- pour les m6dicoments, por le torif notionol de r6f Lrence des mddicoments ;

- pour les opporeilloges et dispositifs mddicoux, por les tqrifs notionoux de

rdfdrenceY relotifs.

Article 18 : Les prestotions goronties ou titre de l'ossurance molodie

universell e ne peuvent ltre prises en chorge que si les soins de sant6, ont 6t6,

prescrits et exd,cutr6s sur le territoire notionol'

Article 19 : Le r€gime de l'ossuronce molodie universelle ne couvre Pos les

6vocuotions sonitoires vers l'|tronger des r6sidents de notionolit6 congoloise ou

6trongdre

Article ZO z Le b6ndficioire du rdgime de l'ossuronce molodie universelle

conserve le libre choix du proticien, de l'6toblissement de sont6., du phormocien

el, le cos d,ch6ant, du porom6,dicol et du fournisseur des opporeilloges et

dispositifs m6dicoux qui lui sont prescrits, d condition gue celui-ci soit sous

convention ovec l'orgonism e de gestion du rdgime d'ossuronce mqlodie universelle.
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Article 2t : lss frois des prestotions mr!.dicoles sont couverts selon le type et
lo noture de chogue prestotion, por voie de prise en chorge directe, por
l'orgonisme de gestion du rd.gime de l'ossuronce molodie universelle.

Les modolitd,s d'opplicotion du prdsent orticle sont fixdes por voie
rdglemenlaire.

Article 22 l Le ministre charg6. de lo sd,curit6. sociole, ofin de gorontir lo

continuit6 des soins de longue dur,6e, peut ddterminer, le cos i,chd.ont, des
m6conismes de prise en charge.por l'orgonisme de gestion du rilgime ou prof ii de
ses ossur6s des prestotions de soins gui leur sont propostis por les fournisseurs
desdites prestotions.

Article 23 : En ce gui concerne les soins de sanl6 d'urgence dont l'obsence est
susceptible d'engoger et de meltre en jeu le pronostic vitol ou de conduire d une
olt6ration gtove et duroble de l'6tat de sont6 de lo personne ou d'un enfont d
ncitre et gui sont dispens6,s exclusivement pqr les i,toblissements de sontd, les
prises en chorge s'effectuent selon une procldure exceptionnelle d'urgence.

Article 24 : Les modolit6s de prise en charge exceptionnelle des soins de sont6
d'urgence sont d€finies por voie rdglement oire.

Chopitre 5 : Des conditions et des modolit6s de conventionnement

Article 25 z Les ropPorts entre l'orgonisme de gestion du rdgime et les
prestotoires de soins de sont,i. publics ou privri.s, nofomm ent en ce gui concerne
les torifs notionoux de r6f 6,rence pour lo prise en chorge, soni d6finis dons le
codre de conventions gdndroles et/ou sectorielles, conclues conform6ment oux
dispositions de lo prdsente loi et de ses lexles d'opplicotion, d l'inifiotive de
l'orgonisme de gestion du r6.gime.

Article ?6 : Les conventions d6terminent en porticulier les domoines suivonts :

les obligotions des porties cohtroctontes ;

les torifs de rdf d.rence des prestotions de soins ;

les outils de moitrise des d€penses de sant€:
les proc6dures et les modes de poiement des fournisseurs des prestotions de
soins ;

les modolit6s de contr6le des prestotions;
les mdcqnismes de r6solution des litiges:
le ressort terriforiol de lo convention;
les clquses de r6.vision de lo convention.



Artic:e 27 : Lcs conventions citこ es a l'articic 26 de la prこ sente  loi sont

opprouvdes por artat6. du ministre charg,6, de lq s6.curit€, sociole.

Article ?8 z En ce gui concetne les prestotions de soins effectu2,es por le

secteur priv€,, les conventions gdn|roles sont conclues entte, d'une port,
f'orgonisme de gestion du rd,gime et, d'outre port, les conseils notionqux des
ordres professionnels concerni,s, avec le concours d'une ou plusieurs
orgonisotions syndicoles des prestotoires de soins d vocotion notionole.

En cos d'inexisience d'un ordre professionnel, les conventio ns'glndrales sont
conclues entre, d'une port, l'orgonisme de gestion du rdgime et, d'outre port,
l'ossociqtion ou les ossociotions professionnelles d vocotion notionole les plus

reprdsentotives des diffdrentes catdgories de professionnels de lo sont6
concernd,es, y compris les ri,toblissements de soins ou d'hospitolisotion privd,s.

Article 29 | Pour les dtoblissements publics de soins et d'hospitolisotion, lo

convention g6n6,role est conclue, sous lq supervision des ministres chorg6s de lo
sd.curitd sociole et de lo sontrl, entre ceux-ci et l'orgonisme de gestion durdgime.

Dons ce cos, les torifs conventionnels ne peuvent 2tre infdrieurs d ceux
fixd,s por voie rd.glementoire.

Article 3O : Un codre conventionnel type pour chogue convention gdndrole est
こ十ab‖  par voie r`91ementtα ire′ sur proposittion dc l'or9anisme de gestion du
rこ9ime′ aprとs consul†ation des reprこsentantts des organisations professionne‖ es

prestataires de soins de santこ′avantt diε ttre sournis a llapprobation du nlnisttre

chargこ de lc sこ curi†こsociale ct du minislre chargこ dc la san十 こ.

Artic!c 31 : Lcs dこ lais cォ lcs moda‖ 十こs de conclusion des conventions 9こ nこrales

sonl fixこs par voic rこglementaire.

A dこfautt dlaccord sur les terrnes des conventions′ le ministre chargこ de lα

sこcuri十こsociale reconduit d'officc la convention prこ cこdente′ 10rsqu'c‖ c existe′

concluc en ver† u dc la prこ sente 10i Ou′  lc cas こchこant′  こdicte un rと 91cmen十
larifaire apras consultation de rorganisme dc 9estiOn du rこ girne ct des ordres

professionnels concernこ s.

Article 32 : Sont nulles et de nul effet, toutes conventions relqtives ou m€me
objat et conclues en dehors des dispositicns de lo pr2,sente loi et de ses textes
d'opplicotion.
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Article 33 : Lorsgu'une convention gd,nd,role est opprouvd,e, tout prestotoire de

soins de sont6, membre de lo profession, est rdput6. odhdrent d'office de celle-

ci.

Tout prestotoire de soins de sontd,, odh6rent de lo convention g6,n6rale, est

tenu qu respect de l'intdgrolitd, des clouses de lodite convention, sous peine des

sonctions pr6vues d l'orticle 64 de lo prd,sente loi-

Article 34 : L'orgonism e de gestion du r6gime d'ossuronce molodie universelle

peut ddci'der, sons prd,judice des sqnctions, de plocer un Prestotoire de soins de

sont6 hors convention pour non-respect ou violotion des termes de lq convention,

oprds lui ovoir permis de prdsenter ses observotions'

Cette mise hors convention est d6,cid6,e Pour une durde ddtermin6,e.

Article 35 : Lo prise en chorge des frqis des prestotions de soins goronties por

lo prdsente loi s'eff ectue sur lo bose du torif notionol de r|fdrence, ddfini dons

lo convention.

Chopitre 6 : Des conditions d'ouverture, de mointien, de susPension

ou de fermeture du droit oux prestotions

Article 36 : L'ouv erture du droit oux prestotions du r6gime d'ossuronce

molodie universelle est subordonnd,e au poiernent pr6oloble des cotisotions ou des

f rois d'odh6,sion.

L'orgonisme de gestlon du r,lgime procide d lo suspension clu service des

prestotions lorsque le poiement n'o pos 6ti, eff ectivement ocquittd oprEs un d6loi

de quotre-vingt-dix jours.

Article 37 : Lorsgue l'ossurri concernd. pqr le non-ocguittement de ses

cotisotions ou de ses frois d'odhrlsion ou gue l'un de ses oyonts droit est otteint
d'une molodie de longue dur6,e, invalidonte. ..ott nt{,cessitont des soins

porticulid,rement co0teux, l'orgonisme de gestion du rdgime est tenu d'ossurer le

service des prestotions d ces personnes tout en enjoignont d l'employeur ou d

l'orgonism e de gestion des pensions concern| de se mettre en rdgle ouprls de

ses services de recouvrement.

Article 38 : Les conditions d'ouverture, de mointien, de liguidotion, de

suspension et de fermeture du droit qux prestotions sont fixdes por voie

r,lglementoire.
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Article 39 : l'epgon;.me de gestion du rd,gime d'ossuronce molodie universelle
est tenu de vd,rifier et de contr6ler l'odmissibilitd. des personnes ossujetties ou
r4gime et de voliden en permonence l'ouverture et lo fermeture du droit oux
prestotions.

Article 4O : Les oyonts droit de l'ossur6 d6.cdd6,qui jouissent des prestotions
du r6,gime d'ossuronce molodie universelle, d guelgue titre gue ce soit,
b€n€ficient pendont une pdriode de six mois des prestotions dudit rdgime dont
relevoit le de cujus ou moment du d6c€.s.

Dons ce ddloi, les oyonts droit procddenf d lo r6gulorisotion de leur
situotion oupnds de l'orgonisme de gestion du rdgime.

Article 41 : En cos de divorce, l'ex-conjoint d'un ossur6, gui ne 66,ndficie d un
outre titre du r6gime d'ossuronce molodie universelle, continue it b6n6ficier,
pendont une pd,riode de guotre-vingt-dix jours, des prestotions de l,ossuronce
molodie universelle, dont il relevait ovont lo date du divorce, en tont gu,oyont
droit.

Dons ce dd,loi, l'ex-conjoint procd,de d lo r6gulorisotion de so situotion ouprds
de l'orgonisme de gestion du r6gime.

Article 42 : fn s2 gui concerne les enfonts sous curotelle, le droit d
l'ossistonce m6.dicole opportd.e oux enfonts mineuns orphelins est 6tobli por
l'orgonisme de gestion du rdgime de l'ossuronce molodie universelle.

Les conditions et les modolitds relotives d l'ossisfonce mddicole opportde
aux enfonts mineurs orphelins sont f ixdes por voie r6.glementaire.

Article 43 : Lorsgue le pi,re et lo mdre sont l'un et l'outne ossurds en vertu des
dispositions de la prdsente loi, les enfonts minaurs sont d6clords d l'orgonisme
ossureur du pEre.

En cos de.divorce des porents, lo dd,clonotion doit 6tre foite oupris de
l'organisme ossureur de l'ex-conjoint ouguel lo gorde des enfonts est confi6e.

Si lo gorde des enfonts mineurs est confi6e d une personne outre gue lo
mdre ou le pd.re, les enfonts conservent le bdn|fice du rigime d,ossuronce
molodie universelle de l'un des parents ossur6s.

Dons ce cos, le porent ossur6 odresse d l'orgonisme de gestion du r€gime
d'ossuronce molodie univenselle, une d6.clorotion de tronsfert de tutelle d0ment
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volidde por l'odministrotion, ou bdn€fice de lq personne ossuront lo gorde des

enfonts.

Chopitre 7 : Du contr6le des octes

Article QQ, 2 l'sTgonisme de gestion du r\gtme est tenu d'orgoniser un contr6le
oyont pour objet, notomment, de vdrifier lo conformitd, des prescriptions
mddicoles, lo r6olit6. et la guolit6 des octes foctur6s et de constoter, le cos

6,ch€ant ,les obus et les f roudes.

L'orgonisme de gestion du r6,grme est hobilit6 d mettre en ploce un corps de

proticiens contr6leurs en vue d'ossurer le contr6le prdvu d l'qlin6o pr6,c6dent.

Les proticiens chargd,s du contr6le des qctes ne peuvent exercer d la
fois lo fonction de prestotqires de soins de sontd, et lo fonction de contr6le, pour

le dossier, objet du contr6le.

Article 45 : Afin de lui permettre d'exercet lo mission gui lui est importie, le
proticien charg6, du contr6le des octes peut exiger lo convocotion ou lo visite du

bdndficioire des prestotions et services soit a son domicile, soit qu lieu

d'hosprtolisotion.

Les mldecins troitonts peuvent ossister oux exomens mridicqux de contr6le
d lo demonde du b6ndficioire ou du proticien chorgd de ce contr6le.

Article 46 z Les proticiens et les responsobles des clinigues et des

d,toblissements de sonttl, quel gue soit leur stqtut, sont tenus de permettre le

libre occds du proticien chor96, du contr6le des octes oux lieux d'hospitolisotion
et de mettre d so disposition tous les documents nrlcessoires d l'occomplissement

de so mission de contr6le.

Article 47 z Aucun bdndf tcioire des prestotions de soins de sontd, prdvus por lo
pr6sente loi ne peut se soustroire du contr6le des octes. En cos de refus, le
poiement des f rois engages ou titre des prestotions de soins de sont6., objet du

contr6fe, est suspendu pour lo pdriode pendont loguelle le contr6le ouro 6td
rendu impossible.

Article 48 ; Le contr6le des octes doit intervenir dons le d6loi rdglementoire de
poiement, en ce gui concerne lo prise en chorge des ossurris socioux et lo

couverture des frois occosionnt{,s por celle-ci.
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Article 49 : En cos de contr6le des qctes, la ddcision prise por l'organisme de

gestion du rdgime d lo suite dudit contr6le est port6e d lq connqissonce du

bdn€ficioire et des prestotoires des soins de sontd.

Ceux-ci ont le droit de contester lodite dd.cision ouprds de l'orgonisme de

gestion du rdgime. Dons ce cos, l'orgonisme de gestion du r6,gime d6signe un

proticien expett, sur une liste pr6,ritoblie por le ministre chorgd, de lo sontd, pour
proc|der d un nouvel exomen.

Les conclusions du proticien expert s'imposent oux porties.

Article 5O : Les modolit6s, les conditions et les dd.lois dons lesquels s'exerce le
contr6le des octes sont f ix6s pqr voie r€glementoire.

Chopitre t , 
Hr::::ffment 

du r6eime d'ossuronce molodie

Article 51 : ls finoncement du r6gime d'ossuronce molodie universelle
est ossurd por i

- les cotisotions des employeurs et des trovqilleurs du secfeur priv6, des
trovoilleurs inddpendonts, des personnes exereont des professions lib6roles,
des 6tudionts, des personnes vuln<irobles;

- les cotisotions de l'Etot employeur et des ogents de l'Etot;
- les cotisotions des tituloires de pensions;
- lo subvention de l'Etot issue de la toxe sp€cifique sur les produits des

industries (extroctives, ogro-olimentoires) et du num6,rigue (tdllphonie
mobile, intetnet , mosse mddio), les boissons, hormis l'eou ;

- le produit des mojorotions de retard :

- le produit des plocements des fonds ;

- les dons et legs.

Article 52 : L'Etot gorontit d l'orgonisme de gestion du r1gime d'ossuronce
molodie universelle, un fonds de r,€serve destin€ d lo couverture des risgues de
gestion et d l'6guilibre f inoncier du r'2.gime.

Article 53 : Le toux de cotisotion pour chogue catdgorie d'ossur6s est fix| pot
d6cret en Conseil des ministres.

Chopitre 9 : Du recouvrement des cotisotions

Article 54 : !'65s;s11e des cotisotions des ossur6s est d€finie selon le stotut
de r6mun6rotion de chogue cot,(4orie socioprof essionnelle.
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Article 55 : L'ossur6 sociol solori6 prend en chorge, sur son troitement mensuel

de bose, une retenue Poun ossuronce molodie. L'employeur suPPorte une

contribution d l'orgonisme da gestion du rdgime d'ossuronce mqlodie universelle

pour chogue solori6.

Pour les tituloires de pensions, les cotisqtions sont ossises sur le montont de

lo pension de vieillesse ou d'involiditd. servie por le rlgime de retroite de l'ossur6.

Le trovoiiieur ind6pendont ou toute Personne exer(irnt une profession

libdrale cotise pour un montont colcul6 sur lo bose de ses revenus onnuels

d6clor6s et certifils por les odministrotions hobilit6es.

Les 6tudionts et les autres catdgories debdn6ficioires poyent un droit
d'odh6sion onnuel.

Les conditions et les modolit6s de prise en chorge de personnes vulndrobles

par le r6gime d'ossuronce molodie universelle sont f ixdes por voie rdglementaire.

Article 56 : Les orgones de gestion des rdgimes de pensions de retroite
cotisent pour leur personnel el revzrsent lo port de leurs Pensionnds d

l'orgonisme de gestion du r€gime d'ossuronce molodie universelle.

Article 57 : En motidre de recouvrement des cotisotions, l'orgonisme de gestion

du rdgime d'ossuronce molodie universelle disposont d'un titre executoite Peut,
ou moyen d'une opposition, enjoindre oux tiers d6positoires, d6tenteurs ou

redevobles des sommes opportenont ou devont revenir ou ddbiteur, de verser en

lieu et ploce de celui-ci, oudit orgonisme, les fonds qu'ils ddtiennent ou gu'ils

doivent, d concurrence des cotisotions et des mojorotions de retord.

Article 58 : L'opposition motiv+ie est notif i6,e ou tiers ddtenteur et ou ddbiteur
por l'orgonisme de gestion du r69ime d'ossuronce molodie universelle. Elle

'affecte, dds rd.ception por le tiers, les 'sommes foisant l'objet du titre
exlcutoire ou poiement desdites cotisotions et mojorotions de retord, guelle gue

soit lo dote d loguelle les crdances, m6me conditionnelles ou d tarme, gue le
d6biteur possade d l'encontre du tiers, deviennent exigibles.

Dons ce cos, l'opposition emporte l'etfet d'attribution imm€diote d

concurrence des sommes pour lesguelles elle est initi6.e el protigu6.e.
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Lorsqu'une personne est simultond,ment destinotoire de plusieurs

oppositions dtoblies ou nom du ddbiteur, elle doit, en cos d'insuffisonce des

fonds, ex|.cuter ces demondes en proportion de leurs montonts respectifs.

Article 59 : L'opposition peut 6tre contest,6e, devont les juridictions hobilitd,es,

por le ddbiteur ou por le tiers ddtenteur, dons le mois suivont sq notificotion. Le

poiement es't diff 6rd pendont ce ddlai et, le cos 6,ch6ont,jusgu'd ce gu'il soit

statu6, souf si le luge outorise le poiement pour lo somme gu'il d6termine.

ariicle 6O : Les prtlsentes dispositions ne sont pos opplicobles oux sommes dues

por le tiers ddtenteur ou titre des r6mundrqtions gui ne peuvent 6tre soisies gue

dons les conditions et selon lo procd,dure prrivues por lo ldgislotion en vigueur.

TITRE III : DISPOSITIONS TRANSITOIRES,
DIVERSE5 ET FINALE5

Article 61 : A titre tronsitoire et pendont une pdriode de six mois, d compter

de lo dote de ddmorroge des octivitd,s de l' orgonisme de gestion du rdgime

d'ossuronce molodie univenselle, les orgonismes publics ou privds gui, d cette

dote, ossurent d leurs solori6s une couverture md,dicole d titre focultotif soit ou

moyen de controts-groupe ouprds des compognies d'ossuronces, soit ouprls des

mutuelle:;, ou dons le codre des coisses internes, Peuvent continuer d ossurer

cette couverture, sous rd,serve de fournir lo preuve de l'existence de cette

couverture d l'orgonisme de gestion du rdgime d'ossutence molodie universelle,

selon les modolitds fix6.es Por voie rlglementoire.

Dons ce cos, lo couverture doit s'oppliquer d l'ensemble des solori6.s, y

compris les solorid,s nouvellement recrutris ou cours de lo pdriode de tronsition,

oinsi gue, le cos ,6ch6ont, les tituloires de pensions b6n6ficiont di;id de cette

couverture.

Article 62 t A l'expirotion de ce ddlai, les employeuns pr|,citds sont tenus de

proclder. d leur offiliotion et d l'immotriculqtion de l.eurs solori6s et, le cos

d,chdont,des tituloires de pensions oyont bd,n€fici6, de lo couverturepr6,citde, ou

r 6gime ob I i goto i re d'ossuronce mo lod i e universel le.

Article 63 : Le recours contre le relet d'une demonde de prise en chorge des

prestotions de l'ossuronce molodie ou de restitution des cotisotions ind0ment

pergues doit €,tre, sous peine de ddchdonce, pr6sent6. d l'orgonisme de gestion du

rlgime, dons un d€loi de trois mois ou plus tord oprds lo cl6ture de son exercice

budg6toi r e pr 6,cd.dent .
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Article 64 : Est possible d'une omende de cing millions de froncs CFA, tout
employeur gui ne procd,de pos, dons un d6loi de six mois d compter de lo dote de
d6morroge des octivi.td,s de l'orgonisme de gestion du rd,gime, d son offiliotion
oudit rd,gime.

Article 65 : Est possible d'une omende de cent mille froncs CFA pour chogue
solqri6, tout employeur gui ne procd,de pos, dons les d6,lois mentionnds oux
orticles Ll et 64 de lo prd,sente loi, d l'immotriculotion de ses solori6,s.

Article 66 : l'snployeur gui n'o pos procd,dd, ou versement des cotisotions, dons
un ddloi de deux mois, reste possible d'une omende de cing millions de froncs
CFA, sons prdjudice pour l'orgonisme de gestion du rd,gime d'oppliguer les
proc€dures et sonctions prrivues por lo pr€,sente loi ou d'intenter une oction
judicioire en recouvrement desdites sommes.

Article 67 : Est puni d'une omende d'un million de froncs CFA et du
remboursement des sommes ind0ment perEues ou titre du rd,gime d'ossuronce
molodie universelle, guicongue se rend coupoble de froude ou de fousse
d,6clorotion pour obtenir des prestotions gui ne sont pos dues, sons pr6judice de
sonctions plus groves prrivues por le code p6,nol.

Articte 68 : Est possible d'une omende de dix millions de froncs CFA, le

prestotoire de soins gui se rend coupoble de froude ou de fousse driclorotion.
sons pr6judice de sonctions disciplinoires gui peuvent Afie prononc€es a son
encontre por l'ordre professionnel concern€, ou des poursuites judicioires
inlent6es par l'orgonisme dz gestion du r6,gime.

Articte 69 : En cos der6cidive,le montont de l'omende est portd, ou,double de

so voleur initiole fixd,e oux orticles 64, 65, 66, 67 et 68 de lo prd,sente loi.

Artick 70 z Toute froude, fousse dtlclorqtion ou contrefogon en vue du
blndfice des prestctions du rdgrme d'ossuronce molodie universel!.e expose son
outeur oux sonctions pr6vues en lo motidre por le code pd,nol, sons prd,judice pour
l'odrninistrotion de demonder le remboursement des frois des prestotions
dispensdes d l'int6r ess6..

Article 7l : Toufe contestotion n6e de l'opplicotion de lo prd,sente loi et ses
textes d'opplicotion est r6,gl6.e por les junidictions hobilitdes.
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Article 72 z Lorsgue les prestotions sont servies d un bdndficioire victime d'un

occident ou d'une blessure imputoble d un tiers, l'orgonisme de gestion du rdgime
d'ossuronce molodie universelle est subrogd, de plein droit d celui-ci dqns son

oction contre le tiers responsoble du dommoge, dons les limites des prestotions
octroydes d lo victime.

Article 73 : En cos d'octions engog6es contre le tiers responsoble, lo victime ou

ses oyonts droits doivent ossigner en intervention l'orgonisme en chorge de lo
gestion du r6gime d'ossuronce molodie universelle conformtiment d lo l6gislotion
en vigueur.

Article 74 : L'orgonisme de gestion du rdgrme peut, en cos de non-respect des

dispositions des orticles 72 et 73 de lo pr6sente loi , se tetourner contre le

bd,ndficioire gui o regu une indemnisotion du tiers responsoble Pour
remboursement des montonts dont il obdndfici6 dons les limites de ce qui a 6t6,

ddpensd,.

Article 75 t Le rdglement d l'omioble pouvont intervenir entre le tiers
responsoble et lo victime ne peut 6tre opposd d l'orgonisme de gestton du rdgime

gu'outont gue celui- ci a 6t6,llgalement invit6 d y porticiper.

Article 76 : Est nul tout qccord controire oux dispositions de lo pr6sente loi.

Toute renonciotion de lo port des bd.ndficioires de lo prL,sente loi qux droits
et octions gti leur y sont reconnus n'est pos opposoble d l'orgonisme en chorge de

lo gestion du r6,gime.

Article T7 z Les qctions des b|,ndficioires et des fournisseurs des prestqtions
de soins contre l'orgonisme de gestion du rdgime sont prescrites oprd,s trois ons

d portir de lo dote de lo noissonce du droit.

Article 78 z Les octions de l'orgonisme de gestion du rdgime contre les

personnes A qui des ovontoges, ou titre de ce r,6gime, ont 6td oclroyds ind0ment,

sont prescrites oprd,s trois ons...Le d6,loi de prescription court d portir de lo dc.te

du poiement inclus.

Article 79 z Lo gestion du r6gime d'qssuronce molodie univers elle est confile d
un orgonisme de sdcuritd sociole de droit public, por d6cret en Conseil des

ministres.
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Articlc 80 : La

contraires,Sera l

del'Ettα t./―

prdsente loi, gui abroge toutes dispositions ontirieures
enregistr6e, publi6,e ou Journol officiel et ex6,cut

Foit d Brozzoville

SASSOU― N・●UESSO.―

ministre l)Z{ot, g' rde des sceoux, ministre
de lo jusfl'ce _et dgs_ its humoins,

Le ministre d'Etot, ministre de l'6conomie, des

finonces, du plon, du portefeuille public et de

l'intri,grotion,

FronE

時に鰤姉&IⅢ望
"ァ

′
Le n、 inis† re di

ministre de lo sontri et de

ia populo十 lon′
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